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                                                                          N ° 113 – Le 11 fevrier 2009                        

 
Les syndicats de la fonction publique, s’inscrivent 

dans le mouvement du 19 mars 2009 décidé par les 

organisations CFTC, CGT, CFDT, FO, UNSA, FSU, CGC, 

SOLIDAIRES. 
 

                                      
  

 

   COMMUNIQUE DES ORGANISATIONS SYNDICALES 

DE LA FONCTION PUBLIQUE 

 

 
Nos organisations syndicales se retrouvent pleinement dans la déclaration commune interprofessionnelle du 

9 février 2009 au soir. Après l’intervention du Président de la République, elles constatent également « que 

les réponses apportées restent loin des attentes et des exigences portées par la mobilisation du 29 janvier 

2009 ». 

 

S’agissant plus précisément de la Fonction Publique, aucune des revendications des personnels n’a été prise 

en compte. Au contraire le Président de la République a cherché à opposer public et privé.  

 

Nos organisations s’inscrivent résolument dans la décision d’une nouvelle journée d’action 

interprofessionnelle pour le 19 mars prochain. Dans la perspective de la rencontre du 18 février 2009 et du 

nouveau rendez-vous unitaire du 23 février 2009, elles appellent d’ores et déjà les syndicats et les 

personnels à préparer cette journée de mobilisation, y compris par la grève et les manifestations, comme 

modalités d’actions. 

 

Pour le champ de la Fonction Publique, elles s’adressent ce jour au Gouvernement pour exiger l’ouverture 

immédiate de négociations sur : 

 

 L’arrêt de la politique aveugle de suppressions d’emplois et un moratoire immédiat sur celles 

contenues dans le budget 2009, 

 l’augmentation significative de la valeur du point et la réévaluation de l’ensemble de la grille 

indiciaire pour améliorer la carrière des agents, 



 le retrait de projets porteurs de lourds reculs pour la population et les personnels, et qui se 

traduisent notamment par des délocalisations et des fermetures massives de services de proximité, et 

l’aggravation des conditions de travail, 

 les moyens nécessaires à la pérennisation du financement des missions publiques en lieu et place de 

l’actuelle politique d’austérité imposée aux services de l’Etat, aux collectivités locales et aux 

établissements hospitaliers. 

 

Face à la révision générale des politiques publiques (RGPP), elles rappellent leur détermination pour le 

développement de services publics de qualité, dotés de tous les moyens nécessaires pour répondre encore 

mieux aux besoins sociaux et de solidarité. 

 

Dans le même état d’esprit que celui exprimé par l’intersyndicale interprofessionnelle, les Organisations 

Syndicales de la Fonction Publique appellent à poursuivre et développer les mobilisations dans les 

différents secteurs. Elles apportent leur soutien aux revendications des organisations syndicales de la 

Fonction Publique dans les DOM. 

 
Le 11 février 2009 

 


